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LES PRINCIPES DU 
COMMERCE EXTERIEUR 

 
 
La particularité de l’import-export réside dans le fait que le vendeur (exportateur) et l’acheteur (importateur) 
peuvent ne pas se connaître. 
 
Le système du commerce extérieur repose sur des mécanismes qui assurent à chacune des parties la certitude du 
paiement et la bonne réception de la marchandise. 
 
L’import-export met en jeu, du côté du vendeur et de l'acheteur, à la fois, la banque, le transporteur, le transitaire et 
la douane. 
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